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ASSOCIATION DES PHARA1ACIENS D'HOPITAUX . 

DE -LA PROVINCE DE QUEBEC INC . 

.A;;ii:..iOCIATION D~S .P~ClliHS D'HOPITAUX 
DE LA. PROVINCE DB gUJili~C INC." 

7 ju;j,llet 196)). 

Charte obtenue en.vertu dea dispositions de la troi

sième partie de la loi des compagnies de Québec 

ARTICLES: 

1 .... Grouper en association les pharmaciens qui pratiquent 

leur profeoaion dans les hôpitaux de la Province de Québec. 

2 - Etudier, promouvoir, protéger et développer de toutes 

mani~res les intér~ts économiques, sociaux et professionnels 

de ses membres. 

3 - Imprimer, éditer des revues, journaux périodiques et plus 

généralement. totites publications pour fins d'inf'ormatfüons, 

·de culture professiqnnelle et de propagande. 

Le nom de la Corporation est:" Association des pharmaciens d•Hô

pi taux de la Province de Québec inc. ''· 

La princiale place d'affaires de la dite corpora

tion sera à Québec dans le district de Québec,. dans notre provin

ce 

Le montant.auquel sont limités les revenus annuels 

des biens immobiliers que la corporation peut posséder est d.e 

$10,000.00. 
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REGLm,:EI~T NO.l 

R~glemcnts généraux 

CONSTITUTIOil 

l. HUT.ŒAU I?Rii-:Cirli.L - Le Duroou princi_pal de ln corporation est 
établi un la cité de Québec 0t t tolle endroit en la dite cit~ quo 
le bureau do direction de la corporation pourra de temps~ autre 
détcrininor. 
2o SCEAU - Le sceau, dont l' h1pref.rnion 1:ipparait ici en marge, est 
adopté et re:::c onnu comrn.u lo se eau d0 lu corporation. 

LES r/Œiv:BRii!S 

. 3. CLA.S,SES - La corporation comprendra troi~ c2:ttégories de membres 

·h savoir, les membres gctifs, les membres Hssociés ot les membres 

honorair0s. 
4. EET'.:DKGS _A.CTIFS - Les si{;rw.ture~ do lü rcqutte de constitution 
en corporation et du mé:noire des conventions sont membres actifs 

d.s· la corporr.:tion. Toute 8.utre personne pourr& dGvcnir ;!lc1nbre 

actif, sur dcrnandG t ccttE-; f'in et sur o.cccpte.tion du burcnu de 

direction, on se conformant t. toute autre condition d'admission 
décrétées p&r résolution du buroo.u de direction, le tout subordon
né1ncnt aux dinpositions du présont règlement relatives h la suspen• 
sion, t:i l'expulsion et i la démisoion dGs membres. 
5. IIë;L'.T.m:cs H02,~0HAITŒS - Il ocra loisible au bureuu de diroction, 
par résolution, de d6oignor toute personne CffT1me 1:1.embro honoraire 

de la corporution, i)Ourvu toutcfoio que: le nombre total dE-1s 
·.·t . 

niembres honorLiros -::m. e:xercico ne représente pos plus que dix pour 

cent (10 76) du nombre totnl d0n 1aembr:;s uctifo on r'hgle. 

Les ri1e:.:;.1brcs honoraires n • LJ.uront aucune con
tribution annuelle ou autre t ve:l'.'ser. Ils auront droit d•ossister aux 
assemblées générales ou opécilü0s des nwmbres Tnnio st:ns y avoir 

droit de vote. Ils n0 seront pus éligibles comme membres du 

buro:.,,u de c:irection ni cormne officiers de la corporation. 



( 6. MEMBRES ASSOCIES - Pourrons devenir membres associés, les 
phermo.ciene diplômés ou non, en fonction dans les domaines connexe€? 
à celui de la pharmacie sur demande à cette fin et sur acceptation 
du bureau de direction, en se conformant b toutes outrco conditions 
d'admission décrétée par résolution du bureau de direction, le tout 
suborclonnément aux dispositions du présent rbglement relatives b la 
@ucpension, 1 l'expulsion eth la démission des membres associés. 

Le membre assobié a droit b tous les privil'bges 
de la corporation·aauf ~ celui de voter et &•occuper un poste d•officier. 
7. CONTRIBUTIONS - Les contributions, hebdomadaires, mensuelles ou 

J 

c:utres qui devront 'être. versées- ti. lt, corport~:tion pax-· ses aet1bres 
actifs ou associés seront éto.blis au taux et seront payables aux 
périodes qui seront de tm:ips ~ autre déterminés par résolution du 
bureau de directiono 

' 
8. CARTES DE '.MEJ!JI.BB.E "- Il sera loisible au bureau de direction, 
awt conditions qu•il pburra déterminer, de pourvoir t l'émission 

de carte 'h tout membres actif ou associé en rigle~ Pour ttre vali
des; ces cartes devront porter la signature du secrétaire en axer-
• cice. 

9. SUSPENSION E'r EXl?ULSIOW t11o Le bureau de direction pourra, 'par · 
; ·.- t ; 

résolution, suspendre pour la période qu•ii déterminera.ou expulser 
définitivement tout membre actif ou associ~ qui néglige de payer 
ses contributions l échéance ou qui enfreint quelqtiê autre 
disposition des r~glements de lo. corporation ou dont la conduite 
ou les activités sont jugées nuisiblesh la,corporation. La décision 
du bureau de direction h cette fin est finale et sans app<al et le 
bureau de direction est autorisé i adopter et suivre en cette 
matitre l.a procédure_ qu'il pourra de temps \ autre détermine~. 

10. DEMISSIONar. Tout membre actif,: honoraire ou associé,·pourra 
démissionner conme tel, en adressant un avis écrit au secrétaire do 
lu corporé;tiono Toute démission ne vaudra qutt"apr~s acceptation par 
le bureau de direction en prendra effet que le premier jour du mois 
suivant telle acceptation. Lo. démission d'un membre actif ne 
lib~re pus au paiement de tmute contribution due~ la corporation 
jusqu•au jour ou telle démission prend effet. 



/' 
( 11. 1-1.SSEtŒL3.S ANEUELLE - 1 • assemblée général.e-.. rum.uelle des membres de 

la corporation aura lieu~ la date que le bureau de direction fixera 
chnquo année, mais &vunt l'expiration des.quatre mois suivant ln fin 
de la dernitlre année fiscale de l.a corporation., 
12. 11.SSEMBL§ES SPECIJ\LES - Il sera loisible au président ou au premier 
vice- président de convoquer une assemblée spéciale des membres intéres
sés conforménent aux résolutions décrétées pur le bureau de direction. 
De plus le t3ecrétcire sera tenu de convoquer une assemblée générale 

spéciale des membres sur-requisition i cette fin par écr:itt, signé par 
au moins dix (10) membres actifs en règle, et cela dans les huit (J3) 

jours suivant la réception d'une telle demnnde écrite qui devra spéci
fier le but et les objets d*une telle assemblée spéciale. A défaut· 
par le secrétaire de convoquer telle assemblée dans le délui stipulé 
celle-ci pourra titre convoqué par les signatures eux-mëmes de lu. -

demande écrite. 
13. QUORUM - Douze (12) membres actifs en r~glé, présent en persomie 
contitueront un quorum suffisent polir toute assemblée générale ou 
spéciale· des membres~ Aucune affaire ne sera transigée , _une assem-

. . 

blée ~ 1aoins que le quorura requis. ne soit· présent d~s l'ouverture de 

1 -' assemblée. 
. ' 

14. vorE "" A toute assar::i.b1ée des mer.nbres; seuls les membres o.ctif's en 
règle auront droit de vote., chaque membre ayant droit!\ un soul vote. 
Les votes par procurution ne sont pas Vt~üides. 

A toute assemblée, les voix se prennent par vote ouvert ou, 
si tel. est le désir d'au moins cinq (5) membres, pur sll:'rutin oecret, 
Les questions sounises sont décidées t l.a majorité des voi~ des 1Jc:--11bres 

actifs présents. Au cos d'égalité de voix, le président ~ un second 
vote prépond6rnnt. 
15. NOr!lBRE - Les affaires de lu corporation seront o.drninistrées par 
un bureo.u de direction coaposé de 10 uembres, dont les deux derniers 
anciens pr6si(J0nts. 
16. U~N3 D'ELIGIBILITE - •.rout ne::nbro actif on règle seru éligible comme 
Inernbre du bureau de direction. 
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. 17. DURE.E: DES FOl':C'L'JOI'~S- - Tout. merJ.brè -dû: -bur..eau de·~dir-e·ction entreru 
.,.;, . .. . . .. . . . . . . 

"én fonctions ~ ln clôture de l 'r,sscJ1:bl6e au cours de laquelle il u 

été nomr:ié ou élu. Il cJ.cr.:wuroro. en fonction jusqu •à ce que son successeur 

ui t été n011né ou élu, t. moins que dans 1 'intervalle il n •ait été r·etiré 

on conforr:1i té <los dispositions du présent rè2,lemcnt. 

18. DI.tŒCTIOH - Les> rncr-:J.brcs du bu:t'euu de direction sont élus chaque 

, nnnée pnr les membres &ctifs, au cours do leur llssomb16e gônéro.le un

nuelloo Tout r:1:embro sortont àe chf.l.rge est rééliL,ible s • il poss~de les 

1 . ,:.• t' . quo 111cn ions requises. 
1 

190 .uIJEC"rhtT.d RGTiru - Cosse do faire purtie du burenu de direction et 
d •occuper Së, fonction, tout J:1embre: 

u) qui offre po.r écrit sa donission e.u bureau è.c direction, à 
coGlpter du mo:r.:ient oh colui ... ci, pur résolution l'accepte ou; 

b) qui cesse de pocséder les qualifications requis0s, 
20<') . '.;:t ·c .. ,; ::_,'TIGY-: - Les nembrcs du bureau de direction ne ser011 t pc.s 

.- ., ninérés pour leur sc:rvice cor.11.r;-ie telso 

I'i:SSK 'ELBE DU EUfüSi~U DT~ DIREC'I'IOi\ 

210 Di~TE DES A,iS.31':îBLï=~:·;.3 - Les directeurs se r<iuniront uussi souvent quo 
n6ceosc;1iro ... 

220 COI-: llCCATIOI: .,., 1.00 n5tL:,ions du. bureau de direction sont convoquoes 

par le secrétaire, soit sur réqu:isi tion du président, soit sur demcnde 

écrite de lo. mD.jori té d0s :;10;-abres du bureuu de direction •. Blles seront 

tenues a tout endroit de temps ù ::omtre désigné por le président. 

23 • ...,\TJS DE COI~VOCATIOI: - l 'cvis de c onvocution de toute L'<ssemblée du 

burccu de direction peut ttrc vcrb1..,l. Le délui de convoct.ition 8Cro. d 'DU 

:r:wi.ns vingt-qu&tre (Z4) heures rnais en eus a' urgence ce délai pourra 

n''êtro que de cinq (5) heures. Si tous les membres du bureau de direction 

sont présents à_une ussemblée, elle peut uvoir lieu sm1.s aucun avis 

prétlloblc de convocution. 
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24.o QUORUM ET VOTE - Une mnjorité des ::,wmbres en· exercice eu bureEtU <le 

direction devra ~tre présente t,, chuque fü3sembl6e pour constituer lo 

c:uoruu requis pour l 'ussenbléco T~mt0s les quèstionti sou-:1ises seront 

décidées li le. :·a&jorité des V8ix, chaque 1TI<i.;,;1bre du bure1;;.u de direction 

:,1 co:rpris le présiùcnt, n;yc.nt clroit t un seul vote, lG :;)r~sic:ent a 

.Jroi t n u:n GGGond vote en. eus d 'ét;etli té àe·s voix. 
,.., C ·1)' o···r,,-· ~110~- L. .,... ". . " l t. 600 ~~~ ~~=l ~- os o~iicicrs üO. a corporu-ion 

le 1er vice-président , le 2iètac vice-président, le secrétaire 

l 'asuistm,.t secrétc.ire ot le trésorier<l Ces personnes devront fésider· 

êlnns les régmons choisies par résolution du bureau de diroctiono 

26. nLGCTION - Le buroe.u de direction acvrn,t, un prc~..,1ièrc c.sscmblôe, 

suiveüt l'ussemblée générale an.nuolle des membres et, po.r lr suite, 

lorsque les circonstances l'exi6eront, élire les officiers de la 
corporation. Ceux-ci seront \élus parmi les membres du bureau de 

direction suuf pour le SE~crétaire et le trésorier qui pourront être 

ou ne pas ~tre membres du bureau de directiono 

27 o J.-L:;?::trrTZRù.TIOL - Aucun officier de lu corporation ne sera rémunéré 
connne tel. 
280 DEIJJGi:..TIO!J DE3 POUVOIRS - Au cas d'absence ou d • incupaci t:ë de t,mt 
officier de corporation ou pour toute autre rt.:dson jugée suffisante par 

lo bureCLu de direction, ce dernier pourra déléguer les pouvoirs de t,Gls 

ofiïcicrs h tout autre ou h tout r;wubrc du bureL,u de direction. 

29~ IJL:JTDEtT - Le pré sidcnt est l'officier exécutif en chef de la 

corporu.tiono Il préside toutes les ussemblées régulières du bureau d~ 

direction, signe tous les <locuments réquorunt su sir;nuture et remplit 

tous les devoirs inhér0nts h stl ch8r[;e de mtme qu'il exerce tous 10s 
pouvoirs qui pourr·ont, cle tcrnpu t autre, lui ttre attribués par le 
bureau Ge direction. 

30. VIC~-PllESIDn:T .. En cas d 'nbsonce ou d'incapacité d'agir du 1œc~si
dent, 10 1er vicc-1)résiüent ou lo 2 i~:Je vice-pré:.,i<le~-tt 11:e rempluce et 

en exorc·e toutes les pouvoirLJ ou toutes les fonctions. 



31. SECR§1',:iIRE - Il assiste h toutes les assemblées àesmembres et du 
bureau de direction et il en rédige les procts-verbnux. Il remplit 
toutes los uutrcs fonctions qui lui sont attribuées par les présents 
r~glements ou par le bureau de direction. Il a la 0at'de du sceau de la 

'î 

corporation, de.son livre do minutes et de·tous autres régistrcs 
corporatifs. 
32. , .. SSISTLi.::;Ta.S:CCRG'r.:iIRï~ ~ Zn cas d • absence ou d'incapacité d 'agit' du 
secrétaire, 1 1 assistllilt-secr·étaire le remp.lo.ce et en exerce tous les 

pouvoirs ou toutes les fonctions. 
330 '1RiJSORIZR-,.·Il. a la charge et la garde des fonds do la corporation · 
et de ses livres do co1nptabilité. Il tient un relevé précis des biens 
et dos dettes et des recettes et dépenses de la corporation, dans un 
ou des 1/vres appropriés~ cette fin. Il dépose dans une institution 
financière détorminée par l.e b~reuu de direction 100 deniers .de la 
corporntion. 
340 \i"A.Cli$CES - Si les fonctions de 1 'un quelconque des officiers de la 
corporntion deviennent vucantcs par suite du décès ou de résignation ou 
ae toute autTe cause quelconque, le bureau de direction, par résolut;i.on,. 
pourra élire ou nornmeI' une autre personne qualifiée pour remplir cette 
vacance et cet off'icie1," restera en fonctions pour la durée non écoul~e 
du term~ d'office de 1 'offmcier ainsi remplacé. 

35. ANNEE FISCALE~ L'exercice financier de la·r .. (".':r.poration ee terrninera 

1e·s1 décembre de chaque année, ou~ toute autre date qu'il plaira au 
burenu de direction de fixer de temps~ autre. 
369 LIVRES ET COMPTABILIT"§ - Le bureau de direction fera tenir par le 
trésorier de la corporation ou sous contrôle un ou des livres de 
cor::ptabili té duns lequel ou dons lesquels seront iascrits tous les fonds 
reçus ou déboursés par lt) corporation, tous les.biens détenus pur la 
corporation et toutes ses dettes ou obligations, d0 mtme que toutE:s au
tres transuctions financi~res de la corporution. Ce livre ou ces livres 
seront tenus au sibgc social de la cor~)Oration et seront ouverts en 
tout temps h l'exomen du présiùent ou du bureau de dircctiono 



37. VERIFICATION - Les--.liv.re.s e.t---éta-ts.JJ.nanc-i-er-s ·de la corporB.tion se
ront vérifias chàque o.ru1.ée, aussi tôt que possible apr'bs 1 ° expirution de
chaque cxerci,~0. fir1ancier, par le vérificateur nomm.é h. cette fin lors de 

chaque assemblée générale annuelle des membres. 
38& EF:B'E~PS BANCAIRES - Tous les ch~ques ~ billets et autres effets bancai ... 
res de la corporation seront signés par les personnes qui seront de te.:nps 

à autre désignées h cette fin po.r le bureau de direction. 
39,. CONTPJi'rS - Les contrats et autres documents. réquérant la signatur~ 
de la·. corporation seront au préalable approuvés par le burenu dè direc
tion, et, · sur telle approbation seront signés pt1r le président ou l "up 
des vice-présidents et par le secrétaire ou le trésorier. 

QUEBEC, le 23 juin 19610 
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